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Mairie, centre administratif 

 

    

31, route de la Palissade 
82100 Saint-Aignan 

Tél.    05 63 95 42 12 

Mail : mairie.saintaignan82@orange.fr 

Site : www.saintaignan-occitanie.fr 

Le site du village est régulièrement mis à jour. 

Les pavés « actualité » relaient l’information 

donnée par les administrations ou les 

associations. L’agenda indique les 

évènements à venir et rappelle les dates de 

ramassage des déchets verts.  

 

Heures d’ouverture de la mairie 

Jours Matin Après-midi 

Lundi 9 h 00 à 12 h 00 13 h 30 à 17 h 30 

Mardi 9 h 00 à 12 h 00 13 h 30 à 18 h 00 

Mercredi 9 h 00 à 12 h 00  

Jeudi 9 h 00 à 12 h 00  

Vendredi 9 h 00 à 12 h 00 13 h 30 à 18 h 00 

 
L’agence communale postale a cessé de fonctionner en juillet. 

La boîte aux lettres reste opérationnelle et la levée du courrier aura toujours lieu  

du lundi au samedi à 9 h. 

 

Les employés municipaux 

Secrétariat Services techniques 

Nathalie BOSC Jérôme DUFFAU    

       

 

Liste des élus jusqu’aux prochaines élections municipales qui auront lieu les : 

➢ dimanches 15 et 22 mars 2026.  

➢ Inscription sur les listes  électorales jusqu’au 6 février 2026.     

     

Maire Philippe FOURNIE – 06 81 30 54 66 

Adjoints    Roseline FOUCHE - Christian DUSSEAU - Jean-Louis SPESSATO 

Conseillers Valérie BELLOC - Corine CUCCAROLO  -  Axel GROMER - Fatah SALMI 

  

mailto:mairie.saintaignan82@orange.fr
http://www.saintaignan-occitanie.fr/


 

2 
 

Le mot du maire 

 

 
 
 
 

Chères Saint-Aignanaises, chers Saint-Aignanais, 

À l’aube de cette nouvelle année, je souhaite adresser à chacune et chacun d’entre vous 

des vœux sincères de santé, de sérénité et de réussite dans vos projets personnels et 

professionnels. 

L’année écoulée a une nouvelle fois mis en lumière la capacité de notre commune à 

avancer collectivement, avec calme, détermination et sens du service public. Les services 

municipaux, les associations, les acteurs économiques, ainsi que de nombreux bénévoles ont 

contribué au dynamisme et au bien-être de notre territoire. Je tiens à les remercier 

chaleureusement pour leur engagement quotidien. 

En 2026, la municipalité continuera d’assurer ses missions essentielles au service de toutes et 

tous : l’entretien du cadre de vie, l’accompagnement des familles, la vigilance sur les 

finances locales, la proximité avec les habitants et la transparence de l’action publique.  

Je forme le vœu que cette nouvelle année 2026 puisse être pour notre village une période 

de dialogue constructif, de cohésion sociale et d’attention mutuelle. Que Saint-Aignan soit 

toujours un cadre de vie accueillant, solidaire et tourné vers l’avenir. 

À toutes et à tous, je souhaite une très belle année 2026. 

Philippe FOURNIE 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire et le conseil municipal espèrent votre présence  

le dimanche 11 janvier 2026 à partir de 11h, salle du foyer  

pour la cérémonie des vœux 
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Adresses utiles & vie pratique 

Les numéros d’urgence  

Pompiers : 18 Urgence médicale : 15 

 
Médecin de garde : 3966 

Un défibrillateur externe automatisé est placé sous le porche 

à l’entrée de la mairie. Il est prêt à être utilisé pour toute 

situation d’urgence sur la commune. 

 

Gendarmerie : 17 – En cas de besoin, n’hésitez pas à composer le 17 ou appeler la mairie. 

 

Violences faites aux femmes - 3919 

 
Chantage, humiliation, injures, coups... Les femmes victimes de violences peuvent contacter le 3919. 

Gratuit et anonyme, ce numéro de téléphone est désormais accessible 

24h/24 et 7 jours sur 7. La plateforme d'écoute des victimes de violences 

conjugales, sexistes et sexuelles est joignable sans interruption depuis le 

30 août 2021. 

 

Enfance en danger – appeler le 119 

 

Qui peut appeler ? 
Les enfants et les adolescents 

Les enfants confrontés à une situation de risque et de danger, pour eux-mêmes 

ou pour un autre enfant qu'ils connaissent. 

Les adultes 

Les adultes confrontés ou préoccupés par une situation d’enfant en danger ou 

en risque de l’être : famille proche, famille élargie, voisins, communauté 

éducative… 

 

 

Prévention suicide - 3114 
 

 

Ce nouveau service proposé à l’ensemble de la population est assuré par 

des professionnels de soins, infirmiers ou psychologues, spécifiquement formés à 

des missions d’écoute, d’évaluation, d’orientation et d’intervention, au sein de 

centres de réponse régionaux organisés par des établissements de santé.  

 

 

 

Cyber harcèlement – 3018 -Un numéro gratuit et une application 

Le dispositif d’écoute des victimes de harcèlement en ligne et de violences numériques a été 

renforcé. Il est désormais accessible 7 jours sur 7 de 9 h à 23 h. L'application permet de dialoguer 

facilement par tchat avec les professionnels du numéro national 3018 et de stocker des preuves du 

harcèlement vécu par la jeune victime. 
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Adresses utiles & vie pratique 

 

Des questions « santé » sur notre territoire ? 

 

➢ CPTS Quercy Gascogne : www.cptsqg.fr 
 

 Cette association regroupe 300 professionnels de santé qui tentent de répondre aux 

 besoins de la population de notre territoire. 

 

➢ L’APAS 82 développe son activité en recherchant un 4ème médecin. 

 
➢ Vous êtes aidant et vous cherchez de l’aide ? www.aidant82.fr 

 

 

 

Pour les adolescents et les jeunes adultes 

 
 

Un lieu d’accueil, d’écoute, d’évaluation 

d’orientation et d’accompagnement pour les 

jeunes de 11 à 25 ans et leur entourage : parents, 

proches et professionnels. 

 
A Moissac : 12, rue Caillavet - Allo : 05 63 63 72 95 

 

C’est un espace dédié à la prévention et la promotion de la santé globale et du bien-être des 

jeunes, à travers toutes ses dimensions : physique, somatique, psychique, sociale, économique, 

éducative, citoyenne… 

 
Services sociaux – Assistante sociale 
 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale de Castelsarrasin) 

Place de la liberté 82100 Castelsarrasin 

Tél. 05 63 32 75 02 

 

Centre Social Départemental 

22, rue de la mouline 82100 Castelsarrasin 

Tél. 05 63 32 51 45 

 

 

Aide à la personne – portage de repas 
 

 

Vous souhaitez des renseignements sur les possibilités d’aide à la personne, 

n’hésitez pas à contacter la mairie ou l’ADMR 05 63 94 81 69 

 

 

 

 

 

http://www.cptsqg.fr/


 

5 
 

Administration et fiscalité 
 

France Service Saint- Nicolas de la Grave 
 

Adresse et contact 
Place du château 

82210 Saint Nicolas de la Grave 

05 63 04 18 71           

franceservices@ville-stnicolas82.fr 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au 

numérique, les agents France services vous accueillent et vous accompagnent pour toutes vos 

démarches administratives du quotidien au sein d'un guichet unique. Formés par la Caf, les 

conseillers des France Services vous accompagnent également dans vos démarches avec la Caf 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi vendredi 

9h – 12 h 

13h 30 – 17 h 

9h15 – 12 h                9h à 12 h 

Fermé l’après-midi 

  

 

Conseiller itinérant numérique 
 

La communauté de communes Terres des Confluences maintient le dispositif 

gratuitement pour les communes et les habitants.  

Les interventions sur Saint-Aignan ont lieu un jeudi matin par mois mais il est aussi 

possible d’aller dans n’importe quel village du territoire. 

N’hésitez pas à profiter de ce service en contactant notre conseillère numérique : 

Sarah BRIAUT 06 76 84 11 12.  

 

 
Panneau pocket 

 

Un outil de communication simple, rapide et gratuit mis en 

place par la communauté de communes pour être alerté en 

temps réel sur les évènements du territoire. 

 

Comment ça marche ? 

 

• Télécharger l’application sur  www.panneaupocket.fr 

• Sélectionner le département puis le  territoire. 

• Mettre Saint-Aignan 82100 ou  

 Terres des Confluences en favoris. 

 

 

Site de la centrale de Golfech  

 
Saint-Aignan se situant dans le périmètre de sécurité de la centrale nucléaire de Golfech, nous vous 

rappelons que les comprimés d’iode sont à la disposition des habitants du secteur dans les 

pharmacies sur simple présentation d’un justificatif de domicile.  Une nouvelle campagne est prévue 

en 2026. 

 

Par ailleurs, nous vous invitons à consulter les sites d’information :  

Préfecture de Tarn-et-Garonne : www.tarn-et-garonne.gouv.fr 

Centrale nucléaire EDF DE Golfech : www.edf.fr/golfech 

Commission locale d’information :  www.cligolfech.org 

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-tarn-et-garonne/points-d-accueil-de-votre-caf/franceservices@ville-stnicolas82.fr
http://www.panneaupocket.fr/
http://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/
http://www.edf.fr/golfech
http://www.cligolfech.org/
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Hébergement – gîte 

Le chat perché 

Chantal et Michel ROY proposent un gite de tourisme labellisé 3 clés pouvant 

accueillir de 2 à 8 personnes. 

Contact 

Tél.  05 63 95 41 38 

Mail : lechatperche82@orange.fr 

 

 

Balades ludiques pour les petits et les grands 
 

Comment découvrir Saint-Aignan en s’amusant : www.RANDOLAND.FR 
Découvrez aussi le circuit des 3 lacs 

Brochures papier disponible à la mairie 

 

Pêche 
 

 

Le lac du Prieur est désormais classé en  site de pêche par la fédération de 

pêche Tarn & Garonne et géré par la Société de pêche de Castelmayran.  

 

 

Salle des fêtes 

 
La location de la salle des fêtes est exclusivement réservée aux habitants du village. 

Tarif de la location : 200 € pour l’évènement.  Cautions :  dégâts 400 € et ménage 80 €. 

 

Dépôt de livres 

 
➢ Le bibliobus départemental approvisionne régulièrement la mairie en 

 livres. Ces ouvrages sont à disposition aux heures d’ouverture de la mairie. 

➢ La boîte à lire est également source de lecture. Elle se trouve près du foyer 

 
 

 

     

Transports scolaires 
Contacter le service régional des transports scolaires du Tarn & Garonne 

 

Tél. 05 61 39 69 64 

Site : www.laregion.fr 

Mail : transportoccitanie.82@laregion.fr 
 

Informations religieuses 

 
Pour l’organisation des évènements religieux, contacter la paroisse de Saint-Nicolas de la Grave. 

Accueil paroisse de St Nicolas de la Grave 

Tél.   05 63 32 24 60  - Mail saintnicolas210@gmail.com 

Toutes les infos du diocèse de Montauban : www.diocese-montauban.fr 

Pour les funérailles, se rapprocher de la mairie qui vous dirigera vers la personne dédiée. 

mailto:lechatperche82@orange.fr
http://www.randoland.fr/
http://www.laregion.fr/
mailto:transportoccitanie.82@laregion.fr
mailto:saintnicolas210@gmail.com
http://www.diocese-montauban.fr/


 

7 
 

Vie pratique & commerces 
 

Distributeur automatique d’alimentation                                           
Un concept de libre- service totalement connecté et parfaitement climatisé 

permet de s’approvisionner 7 j /7, 24 h/24. 

On y trouve, produits régionaux tels que magrets de canard, fruits, fromages, 

œufs, jus de pommes…. 

Sur la D12, lieu dit Vacquiès - Route de Castelmayran 

 

Le camion Pizza    

Chaque jeudi, de 17h30 à 21h30,  

Le Piazza se positionne rue de l’horloge, face à l’ancienne 

poste.  

Le Piazza propose un large panel de savoureuses pizzas. 

Tél. 07 83 73 79 99 

 

 

 

Ô Local de l’horloge – commerce multi-services à Castelferrus 

 

➢ Epicerie 

➢ Produits locaux 

➢ Dépôt de pain 

➢ Gaz 

➢ Presse 

➢ Rôtisserie 

➢ Snack 

➢ Bar 

 

 Du mardi au samedi   

 De 7 h30 à 14h et de 16 h à 19 h. 

 

 Le dimanche  de 8h à 13 h 
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Déchetteries & collecte des déchets 
Services Terre des Confluences 

3 sites sont à votre disposition :  

 
 

Sites Heures d’ouverture Tel. 

Castelsarrasin 

Déchetterie de St Beart 

298, chemin de Castelus 

  

Du mardi au samedi  

 De 9 h à 18 h 

 

05 63 32 44 07 

Moissac 

Déchetterie Saint Pierre 

Impasse des mirabelles 

ZI de St Pierre 

 

Lundi de 14 h à 17 h 

Mardi au samedi : de 9 h à 17 h 

 

06 63 05 02 61 

 

Saint Nicolas de la Grave 

Déchetterie de la Biarne 

ZI de la Biarne 

 

 

Du mardi au samedi  

 

De 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30 

 

 

06 42 76 28 67 

 

 

Récupérateur textiles « Le Relais » et recup’ verre - Composteur public du 

SIRTOMAD 

 
Les containers sont installés près du parking de l’espace ludique et sportif (stade) 

. 

  
 

Nous vous remercions de ne pas laisser de déchets, sacs ou bouteilles aux abords des containers. 

 

 

 

Collecte des déchets ménagers 

 
Produits recyclables (papier, plastique) – sacs jaunes transparents, 

 
La collecte des produits recyclables a lieu tous les mercredis matin très tôt. 

Déposer les sacs jaunes le mardi soir sur le trottoir afin d’être sûr qu’ils soient 

bien ramassés le mercredi matin. Nous constatons que des sacs peuvent 

rester plusieurs jours sur le trottoir. Cela ne contribue pas à l’embellissement 

du village ! 

  

Les sacs jaunes sont fournis gratuitement par la mairie à raison 

      de 2 rouleaux de sacs par an et par personne. 
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Ordures ménagères non recyclables – 
 

 

 

Les containers sont fournis par Terres des Confluences et sont ramassés le 

vendredi matin très tôt.  

Sortir les containers le jeudi soir. 

 

Nous rappelons que les containers n’ont pas vocation à rester sur la voie 

publique ! Ils doivent être stockés à l’intérieur des propriétés.  

 

Tournées municipales : Dates des ramassages des déchets verts  

 

Le ramassage des déchets verts a lieu traditionnellement un lundi. 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

Lundi 12 

Lundi 26 

Lundi 9 

Lundi 23 

Lundi 9 

Lundi 23 

Mardi 7  

Lundi 20 

Lundi 4 

Lundi 18 

Lundi 1 

Lundi 15 

Mardi 30 

 

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

 

Lundi 20 

Lundi 3 

Lundi 31 

Lundi 14 

Lundi 28 

 

Lundi 12 

Lundi 26 

 

Lundi 9 

Lundi 23 

 

Lundi 7 

Lundi 21 

 
 

Ces tournées sont destinées uniquement à l’élimination des déchets verts en 

petites quantités : deux brouettes maxima en sacs non fermés, en caisses ou 

en cartons. 

Les gros sacs style « big bag » ne sont pas autorisés. 

Le vrac n’est pas ramassé. 

Les grosses tailles peuvent être amenées gratuitement, par les particuliers à 

la déchetterie de Saint Nicolas de la Grave. 

La Communauté de communes a également mis en place un système de    

broyage sur la commune deux fois par an : en automne et au printemps. 

Location de grande benne à déchets verts  
 
Pour les habitants du village qui ne disposent pas de moyens adaptés pour transporter de gros 

volumes, la mairie met une benne à leur disposition. Le coût de la location pour 24 heures s’élève à 

20 € auquel s’ajoute le surcoût APAG* sur justificatif fourni à l’usager. 

Une facture du Trésor Public sera adressée au domicile de l’habitant.      

 

Nous rappelons qu’il est interdit de jeter tout type de déchets (y compris verts) dans les fossés et 

talus. Les contrevenants s’exposent à une amende de 135 € minimum. 

Suite à une directive Européenne, il est interdit de faire brûler des déchets. Les contrevenants 

s’exposent à des sanctions (amende de 450 €).   

 

Entreprises d’entretien de jardins qui se sont fait connaitre auprès de la mairie : 
Ahyann MAIRE 82210 Saint Nicolas de la Grave. Tél. 06 28 45 47 33 

Idéal Jardin : morganmagnac@gmail.com – tél. 06 88 60 48 87 

Kevin DELBOULBES 82210 Castelmayran – Tél.06 47 19 33 41 

 

mailto:morganmagnac@gmail.com
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Histoire de chats 

 

 

 

 

 

L’association, Chats du Quercy est fourrière pour une trentaine 

de communes autour de 2 centres d’adoption, pour les chats 

domestiqués et sociables abandonnés. 

 

Quelle intégration pour les chats libres ?  

 

Le devenir des chats errants, vivant en groupe dans des lieux 

publics d’une commune, capturés et conduits en fourrière est le 

plus souvent réduit à l’euthanasie du fait de la difficulté de leur 

adoption (âge, sociabilité) et de la surcharge des refuges. Ces 

chats, si en refuge, ne sont jamais adoptés et passent leurs vies 

enfermées dans une cage, un fait qui bloque aussi la capacité 

d’aider les chats qui peuvent être adoptés, et bien-sûr, ajoute 

aux frais journaliers pour les associations. 

Cependant, « l’extermination » n'apporte pas de solution 

durable car les sites sont recolonisés par d'autres individus après 

la capture.  

Il s’agit d’une gestion durable des populations de chats dits « 

libres » passant par une identification (au nom de la commune 

ou d’une association), une stérilisation des animaux et un 

relâchement sur site (PSR = Piéger – stériliser - relâcher). Cette 

forme de gestion permet de réduire le nombre de chats errants, 

évite la recolonisation des territoires par de nouveaux individus 

et favorise l’intégration de l’animal en ville. 

 

Réglementation : Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d’une association de 

protection des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou 

sans gardien, vivant en groupe dans des lieux publics de la commune, afin de faire procéder à leur 

stérilisation et à leur identification conformément à l’article L. 212-10, préalablement à leur remise en 

liberté dans ces mêmes lieux. » (Article L211-27 du CRPM)  

 

Démarche :  Convention avec un vétérinaire libéral sous forme d’un contrat écrit (nature, conditions 

et honoraires des prestations) pour l’identification, la stérilisation et les soins des animaux.   

 

Campagnes de capture de chats errants : information de la population par le maire (affichage et 

publication dans presse locale) des lieux, jours et heures prévus (article R. 211-12 du CRPM). 

Identification (tatouage ou puce électronique) des animaux réalisés au nom de la commune ou de 

l’association (article L. 211-27 du CRPM).  

 

Gestion : suivi sanitaire et conditions de la garde de ces populations : sous la responsabilité du maire 

ou de l’association de protection des animaux (article L. 211-27 du CRPM). 

 

Notre Mission : Encourager un monde où les besoins des chats sont connus, acceptés et respectés. 

 

Chats du Quercy est une association reconnue d’intérêt général, les dons sont déductibles à 66% de 

votre impôt sur le revenu acquitté en France 

 

www. chatsduquercy.fr 

Association numéro W821001276 Siret 523 525 152 00014 
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Communication et téléphonie 

 
 

L’arrêt du service téléphonique cuivre à Saint Aignan 
pour le courant d’année 2026 
 

Le Syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement 

(anciennement Tarn-et-Garonne Numérique) avec 

son partenaire Octogone Fibre a engagé la 

couverture de l’ensemble du Tarn-et-Garonne avec 

la technologie fibre optique.  

 

En plus d’être sensible aux aléas météorologiques et 

à l’humidité, le réseau cuivre (téléphonie et internet 

haut débit ADSL) a atteint ses limites en termes de capacités de débits et ne répond plus aux besoins 

des usagers, qui sollicitent désormais le très haut débit offert par la fibre optique. C’est pourquoi 

Orange (ex. France Telecom), propriétaire de ce réseau historique, a annoncé fin 2019 sa volonté 

de le fermer progressivement d’ici 2030. 

 

L’éligibilité de tous les foyers à la fibre va permettre d’engager l’arrêt du réseau téléphonique cuivre 

(et ADSL) puis de son démontage qui suivra. 

 

 

A Saint Aignan, 83 % de la population bénéficie de ce service, soit 183 foyers raccordés sur 220. 

 

 

➢ Le raccordement à ce nouveau réseau fibre est incontournable, il est donc important de 

l’anticiper sereinement pour le faire dans de bonnes conditions : test d’éligibilité à réaliser sur 

https://www.octogone-fibre.fr/eligibilite/  

 

➢ Pour tous les usagers qui souhaitent maintenir un service téléphonique ou internet fixe, il 

devient donc indispensable d’engager sa démarche en souscrivant à un 

abonnement à la fibre auprès de l’opérateur de son choix (liste disponible sur 

https://www.octogone-fibre.fr/le-projet-tres-haut-debit/operateurs/) en 

remplacement de l’abonnement téléphonique et/ou internet, et de bénéficier d’un 

raccordement pris en charge dans le cadre du programme (sauf si des travaux 

structurants (fourreau ou poteau à installer, par exemple) sont à prévoir sur sa partie privée). 

 

 

 

 
 

 

 

 

https://www.octogone-fibre.fr/eligibilite/
https://www.octogone-fibre.fr/le-projet-tres-haut-debit/operateurs/)
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➢ Nouvelle habitation – rénovation : 

 

Afin d’obtenir un référencement de son habitation et pour obtenir son Point d’Accès au Réseau 

(PAR) gratuitement, dans le cadre d’une nouvelle construction ou d’une rénovation, vous devez aller 

sur le lien : https://www.octogone-fibre.fr/preparer-le-raccordement-au-reseau-fibre/ 

 

 

➢ Rappel sur l’élagage : 

 

La question de l’entretien des abords des réseaux 

de communications électroniques et, en 

particulier, de l’élagage des arbres à proximité des 

lignes aériennes de télécommunications est 

régulièrement posée. Contrairement aux réseaux 

électriques, afin de prévenir l’endommagement 

des équipements des réseaux de communications 

électroniques, il revient aux propriétaires des 

terrains situés à proximité de ces réseaux 

d’entretenir les abords, via des opérations de 

débroussaillage, de coupe d’herbe et surtout 

d’élagage des arbres. D’après l’article 85 de la loi 

du 7 octobre 2016 pour une République 

numérique. La loi du 23 novembre 2018 (ELAN) a 

élargi ce dispositif aux réseaux de communications 

projetés. 

Pour information, l’élagage est autorisé du 1er août 

au 31 mars. 

 

 

 

➢ Vous constatez un dommage sur la fibre optique ?  

 

N’attendez pas, vous pouvez faire la déclaration vous-même sur la plateforme : 

https://dommages-reseaux.altitudeinfra.fr/?DSP=Octogone  

 

 

➢ Rappel : 

 

Même si l’interlocuteur des usagers reste toujours l’opérateur commercial (souscription de 

l’abonnement), Tarn-et-Garonne Aménagement reste disponible en cas de souci de raccordement 

au 05.67.05.52.00 ou par mail à contact@82amenagement.fr  

 

Plus d’informations sur https://82amenagement.fr  et https://www.octogone-fibre.fr/   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.octogone-fibre.fr/preparer-le-raccordement-au-reseau-fibre/
https://dommages-reseaux.altitudeinfra.fr/?DSP=Octogone
mailto:contact@82amenagement.fr
https://82numerique.fr/
https://www.octogone-fibre.fr/
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Pêle-mêle quelques échos du village 

 Comme chaque année, il y eut la chasse aux 

œufs. Toujours un moment sympathique où se 

retrouvent petits et grands. Des dizaines d’œufs 

et autres confiseries cachés dans l’aire de jeux 

puis un goûter copieux préparés par quelques 

bénévoles. Les rires des enfants heureux de ce 

moment vont droit aux cœurs ! 

 

 

 

Le bar « Lou Bragayrac », sous l’égide de l’AFSA, a fait 

table d’hôte chaque vendredi soir grâce à une poignée 

de fidèles. Après trois années d’un sacerdoce culinaire et 

festif, les bénévoles ont décidé de rendre leurs tabliers ! 

Dommage !  Encore merci à Jocelyne, Carine, Claudine, 

Caroline et tous les autres qui ont fait vivre ce lieu de 

partage et de convivialité. Bravo pour toutes les 

animations comme les karaokés, la participation au 

carnaval de St Nicolas de la Grave, l’organisation de la 

fête du village et des battages à l’ancienne. L’assemblée 

générale, prévue le 22 décembre, devrait élire le nouveau 

bureau de l’AFSA. 

 

 

 

 

De son côté le club détente et loisirs s’est démarqué et a innové 

en proposant des ateliers « popote et papote ». Des ateliers 

gratuits ouverts à tous les « + de 60 ans » pour aborder la 

diététique et l’équilibre entre les aliments et entretenir un corps 

sain et plein d’énergie.  Ce fut aussi l’occasion de jolis moments 

de partage intergénérationnels avec les bambins du relais petite 

Enfance. Merci à Chantal ROY pour faire vivre le club. 
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En juin, Vivre à St Aignan nous a proposé une semaine 

magnifique pour célébrer les 500 ans de notre église. 3 grands 

rendez-vous qui resteront gravés dans nos cœurs. Une messe 

solennelle célébrée par le Père Passerat et des chants qui 

appellent au recueillement et à la paix.  

 

Une conférence magistrale pour nous faire aimer la grande 

histoire à travers la petite histoire, des moments savoureux !  

Et pour terminer les voutes de notre église ont vibré des chants 

d’un éblouissant gospel. Bravo à Anna d’avoir orchestré ces 

évènements. 

 

 

Merci aussi à Emilie Guillaumont qui a 

proposé une exposition de photos 

autour de notre village, tout en 

poésie et délicatesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un petit clin d’œil !   Le courrier français du 4 novembre 1961. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les voeux 
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Gestion du cimetière 
 

 

Un recensement des tombes et caveaux abandonnés est actuellement en cours dans le cimetière 

du village. A cet effet des panneaux ont été apposés sur les sépultures concernées afin d’identifier 

leurs ayants droits. 

 

Les personnes directement concernées par cette signalétique sont invitées à se présenter en mairie 

pour se déclarer et fournir toute information utile. 

 

De même, les habitants qui ne sont pas concernés mais qui disposent de renseignements sur l’origine 

ou les propriétaires de ces tombes peuvent également contacter la mairie. 

 

Toute information permettra d’améliorer la mise à jour et l’entretien du cimetière. 

 

 
 

 

 

Les associations du village 

 

 
Noms Bureau - Contact téléphone 

Association Détente et Loisirs Présidente      Chantal ROY 

 

06 88 33 77 72 

ACCA  

Société de Chasse 

Présidente      Solange SPESSATO 

 

06 24 94 12 54 

F.N.A.C.A  

Fédération des Anciens 

Combattants d’Algérie, Maroc, 

Tunisie 

Président        Roger BOUCHERES 

 

 

Vivre à Saint-Aignan Présidente      Anna MACABIAU 

 

06 31 33 24 06 

Association des Festivités de Saint-

Aignan 

Bureau en devenir. 

 

   

Association de jumelage Serre de 

Garonne – Rheinmunster 

Président         Philippe FOURNIE 

 

06 81 30 54 66 
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Etat civil 

Nous leur avons dit adieu et nos pensées accompagnent leurs proches. 

 
 

Il restera de toi  

 

Il restera de toi ce que tu as donné. 

Au lieu de le garder dans des coffres rouillés. 

Il restera de toi de ton jardin secret, 

Une fleur oubliée qui ne s’est pas fanée. 

Ce que tu as donné, en d’autres fleurira. 

 

 

 

Madame Isabelle CANDELLORO veuve OLIVIER 30 décembre 2024 

Monsieur Claude SAINT ROMAS        25 janvier 2025 

Monsieur Henry CARLET 28 janvier 2025 

Madame Anne Marie CANDELLORO 11 février 2025 

Madame France DALPHRASE 11 mars 2025 

Madame Dominique TORT 28 avril 2025 

 

 

 

 

 

 

Nous leur avons dit bienvenue, nous leur souhaitons une belle vie et nous félicitons leurs parents. 

 

 

Alessio DA SILVA  

chez Corentin DA SILVA et jade PANAROTTO 

 

 6 février 2025 

Basma NEDJADI  

chez Mohamed El Amine DEDJADI et Oumayma EL BAROUDI 

 

 15 mai 2025 

Livio DIRAT  

chez Anthony DIRAT et Clémence DUPEYRE 

 

 4 juillet 2025 

Ailhani DOGOUNKOFF  

chez Nicolas DOGOUNKOFF et laura ELEONORE  

 

3 septembre 2025 

 

 

 

 

Ils se sont unis et nous formulons tous nos vœux de bonheur, de partage et d’amour. 

 
Jérôme BURET et Sandy BLANC  14 juin 2025 

Anthony VALLINI et Aurélie MORICEAU 19 juillet 2025 

Alexandre DELLUGAT et Chloé LOECKX  26 juillet 2025 
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Budget 2025 – Section de fonctionnement 

Dépenses prévues 

 

Charges à caractère général 
Eau, Electricité, Combustibles, Carburants, Fournitures de petit 

équipement, de voirie et administratives, Entretien des bâtiments, des 

terrains et du matériel, Assurances, Fêtes et cérémonies, Frais postaux et de 

téléphonie, remboursement de frais, Impôts et taxes  

 

 

 

 
111 013,00 

 

Charges de personnel 
Charges sociales, Rémunération du personnel titulaire et non titulaire, 

Cotisations diverses  

 

 
92 125,00 

 

Autres charges de gestion courante 
Indemnités aux élus, Formation, Service Incendie, Subventions aux 

associations, Contributions à divers organismes 

 

 
  39 308,00 

 

Charges financières 
Intérêts des emprunts 

 

   
    10 300,00 

Virement à la section d’investissement  
Virement à la section d’investissement   

 

 
     50 640,00 

 

Total des dépenses de Fonctionnement 

 

 

303 386,00 

 

Recettes prévues 

 

Produits des services du domaine et ventes diverses 
Droit de place, Concessions cimetière, Remboursement de frais 

 

 
     3 490,00 

Impôts et taxes 
Impôts, attributions de compensation, fonds de péréquation des ressources 

intercommunales  

  

 
  31 926,00 

Fiscalité locale 
Impôts directs locaux  

 

 
 127 504,00 

Dotations et participations  
Dotation globale de fonctionnement, de solidarité rurale, aux élus locaux, 

de compensation de l’Etat, Subventions et participations   

 

 
 106 582,00 

Autres produits de gestion courante 
Revenus des immeubles, Produits de gestion courante  

  
    33 694,00 

 

 

Total des recettes de Fonctionnement 

 

 

303 386,00 
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Budget 2025 – Section d’investissement 

Dépenses prévues 

Subventions d’équipement versées  
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé    

 
4 800,00 

Immobilisations Incorporelles 
Frais d’études des documents d’urbanisme, Concessions et droits similaires   

 
6 305,00 

Immobilisations Corporelles 
Bâtiments publics, Matériel et outillage de voirie et autres réseaux   

 
 80 102,00 

Immobilisations Corporelles par Opérations   
➢ Climatisation 2ème salle Relais Petite Enfance  

➢ Travaux au colombarium   

➢ Travaux sur la toiture du local des chasseurs 

    
   8 330,00 

   2 250,00 

   1 908,00 
                  

 

Dépenses Financières 
Remboursements des emprunts et dépôts et cautionnements  

 
736 051,00 

 

 

 
   

 

Total des dépenses d’Investissement 

 

 

827 258,00 

 

 

 

Recettes prévues 

 

Subventions d’Investissement  

 
Subventions d’Investissement (Région, Conseil Départemental, Terres 

des Confluences) 

 

Restes à réaliser de l’année 2024 (recettes) 
 

 

 
 47 436,25 

 

 

302 624,75 

Emprunts et dettes assimilées  
Emprunts, dépôts et cautionnements reçus 

 
250 000,00 

Dotations, Fonds divers et Réserves 
F.C.T.V.A, Taxe d’aménagement, dépôts et cautionnements 

 

  87 916,46 

Virement de la section de Fonctionnement  
Virement de la section de Fonctionnement  

 

   50 640,00 

Réserves  
Excédents de fonctionnement capitalisés 

 

36 332,78 

 

Résultat reporté positif  
 

 

60 178,76 

 

Total des recettes d’Investissement 

 

 835 129,00 

Les recettes sont supérieures aux dépenses, la section d’investissement est en suréquilibre 
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Cette année encore, nous remercions vivement les entreprises 

qui contribuent à la vie du village par leurs actions solidaires et 

leur générosité. 
 

  

 

 

 
SCEA LES 4 Monges 

       Arboriculture 

 Production de fruits                                

         
BOZOYAN.fr 
Spécialiste climatisation 

Installation  

Pompes à chaleur 

06 52 52 00 78 

 

 
 

 

 
 

 

 

                         

  

 

 

 

 

 

 

 
INDY SYSTEM 

Informatique 

 

 

                    Faites leur confiance ! 

 AGRI 2 R 

      Matériel agricole 

 

 

 
Cloisons – plâtrerie – faux plafonds 

Garage Fauré 
15, route de Castelmayran 

82100 St Aignan 
05 63 95 40 72 
06 42 39 28 05 

ACCA  

Saint-Aignan 


